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PETIT   BULLETIN   MUNICIPAL   IMPRIMÉ   ET   DISTRIBUÉ   PAR   NOS   SOINS 

 
RESTONS EN CONTACT ! 

 

La mairie n’accueille plus de public mais reste 

joignable aux horaires suivants : 

les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h à 12h 

Tel : 04 75 59 80 55 

 

Numéro d'urgence état civil 
en place 24h/24 7j/7 : 06 86 10 24 76 

 

En cas de problèmes majeurs  

Vous pouvez aussi contacter le maire 

Jean-François COMTE : 06 72 09 89 95 

et les adjoints 

Lydie VEISSEIX : 06 85 39 39 52 

François LIGNIER : 06 63 78 96 33 

Jean-Pierre DOMINGUEZ : 06 68 72 49 89 

 

A savoir aussi  
0 800 130 000 Numéro vert accessible 24h/24 et 

7j/7 pour toutes les personnes en détresse 

médicale ou psychologique 

 

La Poste soutient les personnes âgées isolées en 

rendant gratuit son service de visites par le 

facteur «VEILLER SUR MES PARENTS». 

Pendant toute la durée du confinement, une visite 

hebdomadaire de lien social est offerte à toutes les 

personnes qui souhaitent en bénéficier. 

 

Lutte contre le harcèlement 
Le confinement n’autorise ni à dévaloriser, ni à 

insulter, ni à taper, ni à imposer un rapport sexuel. 

Si vous êtes victime de violence appelez le 3919, 

faites un SMS au 114 ou signalez le en pharmacie. 

 

Initiative reconnue d'utilité publique : Face au 

confinement, le réseau Yoopies ( Yoopies.fr )se 

mobilise pour venir en aide à tous les habitants 

ayant besoin de soutien en offrant des prestations 

gratuites : Aide (courses, lien social) aux personnes 

vulnérables, isolées et dépendantes, garde 

d’enfants pour les salariés des activités essentielles 

(soignants, pompiers…), soutien pédagogique par 

webcam pour les élèves. 

 
ALIMENTATION 

 

Pendant cette période de confinement plusieurs 

commerces de première nécessité restent 

disponibles à Charpey. 

Le marché est provisoirement suspendu. 
 

 

Pain : le Pain Vivant propose 3 fournées 

par semaine les lundis, jeudis et dimanches. 

Passez vos commandes l'avant-veille au plus tard 

au : 04 75 25 27 93 
 

 

Lait frais : distributeur 24h/24 et 7J/7 

au GAEC VIGNE, route de Chabeuil. 

Possibilités de viande de veau sur commande :  

Colis actuellement disponibles. 

Danièle VIGNE au 06 65 58 48 87 
 

 

Fruits et légumes 
Ferme Cabotine, route de Chabeuil 

Vente à la ferme le vendredi de 14h à 19h 

lafermecabotine@gmail.com 

 

Fabien BARNERON, Route des Vignettes 

Asperges dès maintenant, fraises et pommes de 

terre nouvelles à partir du 10 avril, 

ouvert de 9h à 12h et de 14h à 19h 

Tous les jours sauf dimanche après midi 

Tel : 06 29 60 37 06 

 

 

Pâtes à la ferme des Marais 

Stève Imbert au 06 95 82 88 14 

 

 

La Coop Valsoleil de Charpey reste ouverte avec 

son rayon épicerie. 

Exceptionnellement, possibilité de barquettes de 

volaille apprêtées. 

Tel Sonia au  04 75 60 15 00  
 
 

Camion pizza mardi soir devant la mairie. 

 

Et enfin ayez le réflexe du site de la mairie mis 

à jour en permanence : www.charpey.fr 

http://www.charpey.fr/
https://monalisa-asso.us10.list-manage.com/track/click?u=f06dd10e13e5e9ce95bc9e370&id=937f3e8227&e=573d2f5942
http://yoopies.fr/
mailto:lafermecabotine@gmail.com
callto:04-75-60-15-96


 
 

ÉCOLES 

 

Service minimum d’accueil 
L’éducation nationale et la mairie ont mis en place 

un service minimum d’accueil à l’école de Charpey 

pour l’ensemble du RPI. Un groupe d’enseignants 

et du personnel communal se relaient pour 

accueillir cinq à six enfants de professionnels de 

santé. 
 

Inscriptions rentrée 2020 

Inscrire les enfants nés en 2017 et les nouveaux 

élèves arrivant sur la commune d’abord à la mairie 

du domicile et dès que possible. Procédure 

dématérialisée durant la période de confinement 

dû au Covid-19. 

1 - Envoyer à la mairie sous format numérique 
(scanné ou photographié) 

- Le livret de famille (parents + l’enfant), 

- Le justificatif de domicile 

- Le carnet de santé (vaccinations) 

Nous vous renverrons la fiche d’inscription sous 

forme dématérialisée. 
 

2 - Contacter l'école  
04 75 59 88 50 ou email  

ce.0260164M@ac-grenoble.fr  

La directrice, madame Luneau, est présente durant 

toute la durée de fermeture des écoles, le lundi et le 

mardi matin et le jeudi et vendredi après-midi.  

Après la période de confinement, les enseignants 

recevront physiquement les familles pour 

transformer ces "pré inscriptions" en inscriptions 

fermes. 
 

Toutes les infos sur : 

http://www.charpey.fr/scolarite/ 

 

 

Projet d’agrandissement  
Après de longs mois d’études, soutenues par le 

CAUE de la Drôme puis la candidature de 39 

équipes d’architecture, le conseil municipal du 3 

mars 2020 a choisi l’agence Archi-Eco de Romans 

comme équipe de maitrise d’œuvre (architecte, 

ingénieurs, paysagiste, économiste…) pour la 

réhabilitation de l’école de Charpey. Cette agence 

porte un grand soin à la qualité environnementale 

de ses constructions et au travail préparatoire avec 

les usagers et les habitants. Les premières études 

nécessaires commenceront dès ce printemps pour 

permettre un démarrage des travaux au printemps 

2021.

 
 

AGISSEZ 

 

Le gouvernement a mis en place une plateforme de 

mobilisation citoyenne. Tous les volontaires de 

moins de 70 ans peuvent se proposer pour : 

 distribuer des produits de première nécessité 

 garder des enfants de soignants 

 maintenir un lien par téléphone avec des 

personnes isolées 

 faire les courses pour des voisins fragiles 

Une adresse : www.jeveuxaider.gouv.fr 

 

 

Fabien Barneron recrute une personne pour 

ramasser des asperges en avril et mai, 

Tel : 06 29 60 37 06 

 

 

FEUX INTERDITS 

 

Un arrêté préfectoral du 25 mars n°26-2020-03-25-

004  stipule que l'emploi du feu sous toutes ces 

formes est interdit sur l'ensemble du département 

de la Drôme. 

Merci de bien respecter cet arrêté car les feux 

augmentent considérablement le  niveau de 

pollution. 

 

 

ÉQUIPE MUNICIPALE 

 

La loi d'urgence du 23 mars 2020 a prorogé le 

mandat des conseillers municipaux en exercice 

avant le premier tour de scrutin du 15 mars jusqu’à 

l'entrée en fonction des conseillers nouvellement 

élus. Un décret fixera la date d'installation des 

nouveaux conseils municipaux. En conséquence, le 

Maire, Jean-François COMTE et son conseil 

municipal vous accompagnent durant toute cette 

période intermédiaire. 

 

 

Les membres du futur conseil municipal  

élus le 15 mars 2020 : 

Lydie Veisseix, Olivier Richard, Béatrix Vérillaud, 

Yann Heimbourger, Marie Fage, Jean-Pierre 

Dominguez, Mathilde Chabanel, Damien 

Pougnard, Séverine Morin-Burais, Bruno Nuttens, 

Marie Broizat, Nicolas Roux, Jean-François 

Philibert, Sylvie Thezier, Julien Pipi. 

 

RESTONS CHEZ NOUS 

mailto:ce.0260164M@ac-grenoble.fr
http://www.charpey.fr/scolarite/
http://www.jeveuxaider.gouv.fr/


 


